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I. INTRODUCTION

1. Par sa résolution 49/120 du 19 décembre 1994, l’Assemblée générale a
notamment décidé de revenir, à sa cinquantième session, sur la question
intitulée "Protection du climat mondial pour les générations présentes et
futures" à la lumière du rapport final du Président du Comité
intergouvernemental de négociation d’une convention-cadre sur les changements
climatiques (A/50/536), établi conformément au paragraphe 20 de la
résolution 47/195, et du rapport de la Conférence des Parties sur sa première
session 1.

2. L’Assemblée générale a également prié le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa cinquantième session de l’application de la résolution 49/120 et des
incidences éventuelles du rapport de la Conférence sur sa première session. Le
présent rapport a été établi pour donner suite à cette demande.

3. Dans sa résolution 49/120, l’Assemblée générale a aussi demandé aux États,
au Comité intergouvernemental de négociation, au Secrétaire général et au chef
du secrétariat intérimaire de prendre des mesures particulières. La première
partie du présent rapport fait état de la suite donnée à cette résolution. La
deuxième résume les résultats concrets de la première session de la Conférence
des Parties. La troisième présente les incidences institutionnelles,
administratives et financières qu’auront pour l’Organisation des Nations Unies
les décisions prises par la Conférence des Parties.

4. Ces incidences concernent :

a) Les liens institutionnels entre le secrétariat de la Convention et
celui de l’ONU;
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b) L’appui administratif du Secrétariat de l’ONU à celui de la
Convention;

c) Les ressources prévues au titre des services de conférence dans le
budget ordinaire de l’ONU qui devront être consacrées à la Conférence des
Parties et à ses organes subsidiaires;

d) Le transfert à la Convention des soldes des fonds extrabudgétaires
créés par la résolution 45/212 de l’Assemblée générale en date du
21 décembre 1990;

e) Les dispositions transitoires visant à assurer un apport de fonds
initial suffisant au budget de la Convention.

II. APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 49/120 DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

A. Mesures prises par les États

1. Ratifications

5. Au paragraphe 1 de sa résolution 49/120, l’Assemblée générale s’est
félicitée de l’entrée en vigueur, le 21 mars 1994, de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques 2, a constaté avec satisfaction
qu’un grand nombre d’États et une organisation d’intégration économique
régionale avaient pris des dispositions afin de ratifier la Convention, et a
engagé les autres États à faire le nécessaire en ce sens.

6. Au 21 septembre 1995, 142 États et une organisation d’intégration
économique régionale avaient déposé leurs instruments de ratification,
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. Une liste mise à jour des parties
et des signataires, indiquant les dates de signature et, le cas échéant, de
réception des instruments susmentionnés, peut être obtenue sur demande au
Secrétariat.

2. Renseignements communiqués par les États 3

7. Conformément à l’alinéa b) de l’article 4.2 et à l’article 12 de la
Convention, tous les pays développés qui sont parties à la Convention et toutes
les autres parties visées à l’annexe I doivent communiquer des renseignements à
la Conférence des Parties dans les six mois suivant l’entrée en vigueur de la
Convention à leur égard. Dans le souci d’harmoniser ces communications et de
les rendre transparentes et comparables, le Comité intergouvernemental de
négociation a adopté des directives auxquelles les parties visées à l’annexe I
de la Convention devront se référer lorsqu’elles transmettront pour la première
fois des informations à la Conférence 4.

8. Le secrétariat intérimaire a reçu des communications des 27 parties
suivantes 5 : Allemagne, Australie, Autriche, Canada, Danemark, Espagne, Estonie,
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon,
Liechtenstein, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal,
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord, Suède et Suisse. La Belgique, qui n’est pas encore partie à la

/...



A/50/716
Français
Page 3

Convention, a cependant communiqué des informations. Le 28 décembre 1994, la
Commission de la Communauté européenne a présenté un document non officiel
contenant les renseignements communiqués par ses membres.

B. Mesures prises par le Comité intergouvernemental de négociation

9. Au paragraphe 2 de sa résolution 49/120, l’Assemblée générale a prié
instamment le Comité intergouvernemental de négociation d’achever à sa onzième
session l’établissement du plan de travaux préparatoires de la première session
de la Conférence des Parties à la Convention. Au paragraphe 3, elle a prié le
Secrétaire général d’assurer, autant que possible, pendant la semaine qui
précéderait la onzième session du Comité intergouvernemental de négociation,
l’ensemble des services nécessaires pour que tous les États Membres puissent
participer plus facilement aux consultations que le Président du Comité devait
tenir durant cette même semaine, comme l’avait décidé le Comité à sa dixième
session.

10. La onzième et dernière session du Comité intergouvernemental de négociation
s’est tenue au Siège de l’ONU, à New York, du 6 au 17 février 1995. Elle a été
convoquée conformément aux paragraphes 6 et 7 de la résolution 47/195 de
l’Assemblée générale, en date du 22 décembre 1992, et au calendrier que le
Comité avait recommandé à sa huitième session et confirmé à sa dixième session 6.
Elle a été précédée de consultations menées par le Président du Comité.

11. Conformément à son programme de travail, le Comité intergouvernemental de
négociation s’est efforcé de faire progresser autant que possible les travaux
préparatoires de la première session de la Conférence des Parties. Il a mené à
bien toute une série de travaux et est parvenu à un consensus sur neuf projets
de décision qui ont été soumis à la Conférence pour adoption. Ces projets de
décision portaient notamment sur l’établissement et la présentation des
communications nationales par les parties visées à l’annexe I de la Convention;
le premier examen des informations communiquées par les parties visées à
l’annexe I de la Convention; les premières informations communiquées par les
parties non visées à l’annexe I de la Convention; les questions méthodologiques;
le maintien des dispositions transitoires concernant le mécanisme financier
mentionnées au paragraphe 3 de l’article 21 de la Convention; les relations
entre la Conférence des Parties et l’entité ou les entités chargées d’assurer le
fonctionnement du mécanisme financier 7.

12. Pour d’autres questions, le Comité est parvenu à un accord général mais a
laissé à la Conférence le soin de prendre une décision sur certains points
restant en suspens. Ceux-ci concernaient notamment les fonctions des organes
subsidiaires créés par la Convention, leur programme de travail et le calendrier
de leurs réunions; les directives données à l’entité ou aux entités chargées
d’assurer le fonctionnement du mécanisme financier concernant les priorités de
programme, les critères d’éligibilité et les politiques; la désignation d’un
secrétariat permanent et les dispositions relatives à son fonctionnement. À
propos de ce dernier point, la question du budget de la Convention et celle du
lieu d’implantation du secrétariat sont restées en suspens.

13. Le Comité n’a pas pu parvenir à un consensus ni en ce qui concerne l’examen
des engagements prévus aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 4,
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destiné à déterminer s’ils étaient adéquats, ni en ce qui concerne les critères
relatifs à une application conjointe de la Convention. Il a quelque peu
progressé mais a renvoyé les questions en suspens à la Conférence.

14. Afin de faciliter les travaux de la Conférence, le Comité a adopté
20 autres recommandations, décisions et conclusions portant sur diverses
questions d’organisation et de fond inscrites à l’ordre du jour de la
Conférence.

15. Pour plus de détails concernant les travaux du Comité intergouvernemental
de négociation à sa onzième session, l’Assemblée générale est priée de consulter
le rapport du Comité 7. Elle peut également se référer au rapport du Président
du Comité mentionné ci-avant (A/50/536).

C. Mesures prises par le Secrétaire général

16. En application des paragraphes 3, 5, 6 et 7 de la résolution 49/120, le
Secrétaire général a :

a) Assuré l’ensemble des services nécessaires aux consultations tenues
par le Président du Comité intergouvernemental de négociation avant la onzième
session du Comité;

b) Maintenu le secrétariat intérimaire de la Convention dans le
budget-programme de 1994-1995;

c) Maintenu les fonds extrabudgétaires créés en vertu des paragraphes 10
et 20 de la résolution 45/212 de l’Assemblée générale et maintenus conformément
à sa résolution 47/195;

d) Fourni les services de conférence nécessaires aux sessions des organes
subsidiaires de la Conférence des Parties qui se sont tenues ou doivent se tenir
en 1995.

D. Activités du secrétariat intérimaire

17. Au cours de la période considérée, le secrétariat intérimaire a continué de
fournir des services techniques et administratifs au Comité intergouvernemental
de négociation, ainsi qu’à la Conférence des Parties et à ses organes
subsidiaires. En outre, le Comité et la Conférence des Parties lui ont confié
des tâches supplémentaires, dont les plus importantes consistent à promouvoir
l’appui technique et financier aux pays en développement qui sont parties à la
Convention, conformément à la Convention elle-même et à la résolution 47/195 de
l’Assemblée générale, ainsi qu’à coordonner l’analyse approfondie des
renseignements communiqués par les parties visées à l’annexe I.

1. Appui technique et financier

18. Au paragraphe 4 de sa résolution 49/120, l’Assemblée générale a prié le
chef du secrétariat intérimaire de continuer à promouvoir la coopération et la
coordination avec les autres entités compétentes, notamment les entités du
système des Nations Unies, afin d’aider à l’application effective de la
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Convention, et en particulier pour que les pays en développement parties à cet
instrument puissent sans difficulté recevoir à temps l’assistance technique et
financière qui leur permettrait de remplir les obligations qu’ils avaient
contractées en signant la Convention.

19. Les activités menées par le secrétariat intérimaire dans le domaine de la
coopération technique s’inscrivent dans le cadre du programme de coopération
concernant la Convention sur les changements climatiques (CC:COPE), qui comporte
deux volets principaux : le programme d’échange d’informations concernant la
Convention sur les changements climatiques (CC:INFO) et le programme de
formation relatif à la Convention (CC:TRAIN). On notera également, parmi les
activités menées dans le cadre du CC:COPE, un forum consultatif officieux sur
l’expérience relative à la mise au point, à l’application et au suivi des
projets relatifs aux changements climatiques, organisé en coopération avec le
secrétariat du Fonds pour l’environnement mondial.

20. CC:INFO, qui a été lancé en 1993, est un projet commun du secrétariat
intérimaire et du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE),
exécuté en coopération avec un certain nombre d’autres organisations.
L’objectif est de faciliter l’échange d’informations afin de mettre en rapport,
d’une part, les pays qui ont besoin de ressources pour mettre en oeuvre des
activités portant sur les changements climatiques et, d’autre part, les pays et
les organisations internationales susceptibles de fournir ces ressources. Il a
été publié jusqu’à présent, deux rapports contenant des renseignements sur la
nature des activités mises en oeuvre, les entités qui les exécutent et le lieu
où elles sont exécutées, les sources de financement disponibles pour certains
types particuliers de projets, et les activités proposées. L’expérience acquise
dans la collecte et la diffusion d’informations pourrait être utilisée pour
d’autres activités prévues par la Conférence des Parties dans le domaine du
transfert de technologie et des modalités d’établissement des rapports relatifs
aux activités menées en commun.

21. CC:TRAIN est un projet du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) qui sera financé par le Fonds pour l’environnement mondial et exécuté par
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR), en
étroite coopération avec le secrétariat de la Convention. Il a pour objectif de
promouvoir le dialogue national en ce qui concerne les politiques à adopter et
de renforcer les moyens dont disposent les pays pour appliquer la Convention.

2. Examen des communications nationales des parties
visées à l’annexe I

22. Prévu à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 4 et à l’article 12 de la
Convention et élaboré par le Comité et la Conférence des Parties, le processus
d’examen des communications nationales des parties visées à l’annexe I peut être
décomposé en trois phases : compilation et synthèse, examen approfondi et
analyse par les organes subsidiaires et par la Conférence.

23. En ce qui concerne la première phase, le Comité, à sa dixième session, a
demandé au secrétariat intérimaire d’élaborer une compilation et une synthèse
des communications nationales qu’il examinera à sa onzième session et présentera
ultérieurement à la première session de la Conférence. Pour mener ces
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activités, le secrétariat a reçu l’aide d’experts qu’il a choisis parmi les
candidatures présentées par des gouvernements et des organisations non
gouvernementales. Un certain nombre de consultants ont également été engagés
pour renforcer les capacités du secrétariat et assurer l’équilibre géographique
approprié au sein des équipes d’experts. Le document 8 que le secrétariat a
présenté au Comité à sa onzième session contient des informations concernant
15 parties. Il donne un aperçu général de l’application de la Convention par
les parties, relève des tendances, des domaines de divergence et de convergence,
ainsi que des disparités dans les informations, et présente des conclusions,
notamment sur les effets des politiques et des mesures adoptées.

24. Le secrétariat intérimaire est actuellement engagé dans la deuxième phase
du processus, à savoir l’examen approfondi de chaque communication, conformément
à la décision de la Conférence des Parties décrite au paragraphe 27 ci-après.
Selon cette décision, l’examen des informations contenues dans les
communications nationales doit se faire de manière conciliatoire et non
polémique, ouverte et transparente, afin que la Conférence des Parties dispose
d’informations pertinentes, cohérentes et fiables pour s’acquitter de ses
responsabilités. Au 21 septembre 1995, des équipes d’experts de pays développés
et en développement parties à la Convention, avaient, avec le concours
d’organisations intergouvernementales et sous la coordination du secrétariat,
procédé à des examens en Australie, au Canada, au Danemark, aux États-Unis
d’Amérique, au Japon, en Nouvelle-Zélande, en République tchèque, en Suède et en
Suisse. Des examens approfondis sont également prévus dans les pays suivants :
Allemagne, Autriche, Espagne, Irlande, Norvège, Pays-Bas et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Les examens se poursuivront en 1996 et
donneront lieu à des rapports sur chaque communication et à une compilation et
une synthèse révisées aux fins d’examen par les organes subsidiaires et la
Conférence des Parties à sa deuxième session.

III. PRINCIPALE DÉCISION DE FOND PRISE PAR LA CONFÉRENCE
DES PARTIES À LA CONVENTION À SA PREMIÈRE SESSION

25. La première session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques s’est tenue à Berlin du 28 mars au
7 avril 1995 et a réuni 116 des 118 pays qui étaient alors Parties à la
Convention, 53 États observateurs et des centaines d’autres observateurs du
système des Nations Unies et d’organisations non gouvernementales et
intergouvernementales. La Conférence a adopté par consensus 21 décisions visant
à faciliter l’application effective de la Convention 1.

A. "Mandat de Berlin" : Renforcement des engagements
pris par les parties visées à l’annexe I

26. Ayant examiné les alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 4 de la
Convention, qui contient les engagements spécifiques pris par les pays
développés Parties à la Convention et les autres parties figurant à l’annexe I
de la Convention, la Conférence des Parties a conclu qu’ils n’étaient pas
adéquats. En conséquence, elle a décidé par consensus de mettre en oeuvre un
plan de manière à pouvoir prendre des mesures appropriées pour la période située
au-delà de l’an 2000, s’agissant notamment de renforcer les engagements pris par
les parties visées à l’annexe I, grâce à l’adoption d’un protocole ou d’un autre
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instrument juridique 9. Appelé "Mandat de Berlin", le Plan sera mis en oeuvre
par un groupe spécial des parties à composition non limitée et aura pour objet
de faire en sorte que les parties visées à l’annexe I élaborent des grandes
orientations et des mesures et fixent des objectifs quantifiés de limitation et
de réduction selon des échéances précises pour leurs émissions par leurs sources
et l’absorption par leurs puits des gaz à effet de serre non réglementés par le
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone. Dans le cadre du Plan, il faudra ne pas énoncer de nouveaux
engagements pour les parties qui ne sont pas visées à l’annexe I, c’est-à-dire
les pays en développement Parties à la Convention, mais réaffirmer les
engagements déjà énoncés au paragraphe 1 de l’article 4 et continuer à
progresser dans l’exécution de ces engagements. Au début de la mise en oeuvre
du Plan, on procédera à une analyse et à une évaluation des politiques. En
application de la décision, la proposition de protocole que l’Alliance des
petits États insulaires a présentée à la Conférence, conformément à l’article 17
de la Convention, ainsi que d’autres propositions et documents pertinents,
devraient être examinés dans le cadre du Plan. Il a été décidé de mettre le
Plan en oeuvre dans les plus brefs délais et d’achever les travaux en 1997 afin
que les résultats soient adoptés à la troisième session de la Conférence des
Parties. En conséquence, le Groupe spécial sur le Mandat de Berlin a tenu sa
première session à Genève du 21 au 25 août et s’est employé à organiser ses
travaux et à déterminer les apports exigés des parties, d’autres organes
subsidiaires et du Secrétariat. La deuxième session devrait également se tenir
à Genève, du 30 octobre au 3 novembre 1995.

B. Examen des communications

27. La Conférence a également adopté une décision sur l’examen des
communications initiales des parties visées à l’annexe I de la Convention 10. Il
a été décidé que chaque communication nationale devrait faire l’objet d’un
examen approfondi dès que possible, dans un délai d’un an à compter de sa
réception par le secrétariat de la Convention, afin que l’examen soit achevé
avant la deuxième session de la Conférence des Parties (voir par. 24 ci-dessus).
En ce qui concerne les premières communications des parties non visées à
l’annexe I de la Convention, la Conférence a demandé aux organes subsidiaires
d’élaborer, aux fins d’examen par la Conférence des Parties à sa deuxième
session, des recommandations touchant les directives pour l’élaboration des
communications nationales et des propositions concernant le processus d’examen
des communications conformément à l’article 10 de la Convention 11. Les
premières communications des parties non visées à l’annexe I devront être
présentées à partir de mars 1997, conformément aux dispositions du paragraphe 5
de l’article 12 de la Convention.

C. Activités exécutées conjointement

28. Rappelant que, conformément à l’alinéa d) du paragraphe 2 de l’article 4 de
la Convention, la Conférence est appelée à prendre des décisions au sujet des
critères régissant une application conjointe, visée à l’alinéa a) de ce même
paragraphe, la Conférence a décidé de mettre en oeuvre une phase pilote pour les
activités exécutées conjointement par les parties visées à l’annexe I, à
laquelle les autres parties qui le souhaitent pourront participer à titre
volontaire 12. Conformément à la décision, les activités exécutées conjointement
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ne devront en aucun cas modifier les engagements pris par chaque partie au titre
de la Convention; le financement des activités exécutées conjointement viendra
en sus des obligations financières incombant aux parties visées à l’annexe II de
la Convention 13 dans le cadre du mécanisme financier, ainsi que des flux actuels
d’aide publique au développement; la réduction ou la rétention d’émissions de
gaz à effet de serre ne sera portée au crédit d’aucune partie pendant la phase
pilote des activités exécutées conjointement. La Conférence a décidé également
que l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique, en
coordination avec l’Organe subsidiaire de mise en oeuvre, établirait un
mécanisme permettant de rendre compte des incidences et des avantages éventuels
à l’échelle mondiale ainsi que de l’expérience pratique acquise ou des
difficultés techniques rencontrées en ce qui concerne les activités exécutées
conjointement pendant la phase pilote. La Conférence a également prié les deux
organes subsidiaires d’établir, avec le concours du secrétariat, un rapport de
synthèse qui sera examiné par la Conférence des Parties à chaque session
annuelle. Lors de cet examen annuel, la Conférence prendra également en
considération la nécessité de dresser un bilan complet de la phase pilote, avant
la fin de la décennie, en vue de prendre une décision définitive au sujet de la
phase pilote et des activités ultérieures.

D. Fonctionnement du mécanisme financier

29. La Conférence des Parties a décidé en outre que le Fonds pour
l’environnement mondial restructuré demeurerait, à titre provisoire, l’entité
internationale chargée d’assurer le fonctionnement du mécanisme financier visé à
l’article 11 de la Convention. Conformément au paragraphe 4 de l’article 11 de
la Convention, la Conférence fera le point, dans les quatre ans, du
fonctionnement du mécanisme et prendra les mesures appropriées, notamment pour
déterminer le statut définitif du Fonds dans le cadre de la Convention 14. La
Conférence a adopté deux autres décisions sur des directives initiales
concernant les politiques, les priorités de programmes et les critères
d’agrément applicables à l’entité ou aux entités chargées du fonctionnement du
mécanisme financier, et sur une stratégie opérationnelle et les premières
activités du Fonds pour l’environnement mondial dans le domaine des changements
climatiques 15.

E. Transfert de technologie

30. En ce qui concerne le transfert de technologie, la Conférence a adopté une
décision dans laquelle elle priait le secrétariat d’établir un rapport
d’activité détaillé sur les mesures concrètes adoptées par les Parties visées à
l’annexe II pour donner suite aux engagements qu’elles ont pris au sujet du
transfert de technologies écologiquement rationnelles et du savoir-faire
nécessaires pour atténuer les changements climatiques et faciliter une bonne
adaptation à ces changements. Elle a également demandé au secrétariat de
recueillir des renseignements auprès de sources pertinentes — notamment la
Commission du développement durable, les organismes des Nations Unies, le Groupe
d’experts intergouvernementaux sur l’évolution du climat et l’Organe subsidiaire
de conseil scientifique et technologique — et d’établir un inventaire et une
étude de ces technologies et savoir-faire ainsi qu’un exposé des conditions dans
lesquelles leur transfert pourrait avoir lieu. Lorsqu’il s’acquittera de ces
tâches, le secrétariat devra recueillir les avis de l’Organe subsidiaire de
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conseil scientifique et technologique et coordonner les activités menées dans ce
domaine avec celles des organismes compétents et autres organisations et
institutions des Nations Unies. Les documents ainsi élaborés devront être
présentés, par l’intermédiaire de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique
et technologique, à la Conférence des Parties à sa deuxième session et devront
être mises à jour à intervalles réguliers, chaque intervalle n’excédant pas un
an, pour que la Conférence les examine à chacune de ses sessions. Les parties
visées à l’annexe II ainsi que les autres parties ont été priées de donner dans
leurs communications des renseignements permettant au secrétariat de s’acquitter
de son mandat 16.

F. Autres décisions

31. La Conférence des Parties a également adopté des décisions concernant les
organes subsidiaires créés par la Convention, les fonctions que chaque organe
devrait remplir et les tâches que chacun devrait entreprendre entre la première
et la deuxième session de la Conférence des Parties; le rapport sur
l’application de la Convention que la Conférence des Parties devra examiner,
adopter et publier de manière périodique conformément à l’alinéa f) du
paragraphe 2 de l’article 7; les arrangements entre la Conférence des Parties et
l’entité ou les entités chargées d’assurer le fonctionnement du mécanisme
financier; la mise en place d’un processus consultatif multilatéral pour le
règlement des questions concernant l’application de la Convention 17.

32. L’Assemblée générale est invitée à consulter le rapport final de la
Conférence des Parties sur sa première session dans lequel elle trouvera un
exposé détaillé des travaux et des décisions de la Conférence 1.

IV. INCIDENCES INSTITUTIONNELLES, ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES
DES DÉCISIONS DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES

33. Un certain nombre d’incidences institutionnelles, administratives et
financières découlent des décisions de la Conférence des Parties relatives au
financement du processus de la Convention non imputé sur le budget-programme de
l’ONU et au fonctionnement du secrétariat de la Convention sous l’autorité du
Secrétaire général en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation.
Les décisions pertinentes de la Conférence des Parties sont celles qui
concernent les liens institutionnels entre le secrétariat de la Convention et
l’ONU; les procédures financières de la Conférence des Parties, de ses organes
subsidiaires et de son secrétariat, y compris un barème indicatif des
contributions des Parties au budget de la Convention; le budget de la
Convention; les autres contributions volontaires pour l’exercice biennal
1996-1997 18. La décision d’implanter le secrétariat de la Convention à Bonn,
comme suite à l’offre faite par le Gouvernement allemand, devrait également être
prise en compte 19. Les aspects de ces décisions qui influent directement sur
les liens entre le secrétariat de la Convention et l’ONU sont examinés dans la
présente section.

A. Liens institutionnels

34. La Conférence des Parties a examiné la question des liens institutionnels
entre le secrétariat de la Convention et l’ONU en tenant compte de l’avis
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communiqué par le Secrétaire général dans sa note du 14 novembre 1994 20 et des
conclusions formulées à ce sujet par le Comité intergouvernemental de
négociation à sa onzième session 21. Dans cette note, le Secrétaire général a
recommandé que les principes généraux régissant le rattachement du secrétariat
de la Convention à l’ONU soient consignés dans des décisions réciproques de la
Conférences des Parties et de l’Assemblée générale. C’est pourquoi, par sa
décision 14/CP.1, la Conférence a décidé que le secrétariat de la Convention
aurait des liens institutionnels avec l’ONU, sans être totalement intégré dans
le programme de travail et la structure administrative d’un quelconque
département ou programme. Elle a également décidé d’examiner le fonctionnement
des liens institutionnels du secrétariat de la Convention avec l’ONU avant le
31 décembre 1999, en consultation avec le Secrétaire général, en vue d’y
apporter les modifications qui pourraient être jugées souhaitables par les deux
parties. L’Assemblée générale est priée d’adopter une décision appropriée
approuvant ce lien institutionnel et prévoyant son examen.

35. Dans le cadre de l’arrangement institutionnel concernant le secrétariat de
la Convention, la Conférence a remercié l’ONU et plus particulièrement le
Département de la coordination des politiques et du développement durable, le
PNUD et le PNUE, ainsi que l’Organisation météorologique mondiale (OMM) de
l’appui généreux qu’ils avaient fourni au secrétariat intérimaire. Elle a
invité le Secrétaire exécutif à solliciter le maintien d’un tel soutien dans le
cadre de l’arrangement concernant l’appui à la mise en oeuvre de la
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et la
coopération avec le secrétariat de la Convention 22. Cet arrangement prévoit que
le Département de la coordination des politiques du développement durable, le
PNUD et le PNUE continueront d’apporter un soutien à la mise en oeuvre de la
Convention, en coopération avec le secrétariat de celle-ci, et encourage
d’autres organes et institutions spécialisées des Nations Unies à apporter leur
appui et leur coopération.

B. Appui administratif

36. Dans sa décision 14/CP.1 sur le lien institutionnel, la Conférence a
également accepté à titre provisoire les dispositions concernant l’appui
administratif au secrétariat de la Convention proposées par le Secrétaire
général dans sa (seconde) note du 5 avril 1995 23. Elle a de plus prié le
Secrétaire exécutif du secrétariat intérimaire d’approfondir la question de
l’allocation pour frais généraux d’administration du secrétariat de la
Convention et de faire rapport à ce sujet à l’Organe subsidiaire de mise en
oeuvre. Dans sa note (antérieure) du 14 novembre 1994, le Secrétaire général
avait indiqué, en ce qui concerne les frais généraux afférents à
l’administration des fonds d’affectation spéciale pour l’appui à la Convention,
que, "comme cela se fait normalement, une partie du montant correspondant
pourrait être attribuée au secrétariat de la Convention pour le défrayer de ses
dépenses administratives" 24.

37. À la suite de consultations sur ce sujet et compte tenu des conclusions y
relatives de l’Organe subsidiaire de mise en oeuvre 25, le Secrétaire général
propose d’instituer un arrangement transitoire d’appui administratif au
secrétariat de la Convention pour les deux premières années de fonctionnement, à
savoir du 1er janvier 1996 au 31 décembre 1997. Pendant cette période, pour le
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remboursement des dépenses d’appui aux programmes, un montant correspondant à
13 % des dépenses sera prélevé sur le budget du secrétariat de la Convention,
comme il est indiqué dans la note du Secrétaire général du 5 avril 1995 et prévu
dans le budget approuvé de la Convention. Les montants ainsi prélevés
permettront au Secrétariat de l’ONU, par l’intermédiaire du Département de
l’administration et de la gestion, d’assurer des services d’appui administratif
complets au secrétariat de la Convention, y compris du personnel administratif.
Les services accordés seront modifiés pour couvrir les besoins administratifs
résultant de l’implantation du secrétariat de la Convention à Bonn.

38. Une fois ces arrangements transitoires en place, le Département de
l’administration et de la gestion et le secrétariat de la Convention
entreprendront un examen pour déterminer les moyens d’optimiser à long terme la
répartition des fonctions administratives entre les services centraux de l’ONU
et le secrétariat de la Convention à Bonn. Cet examen aura aussi pour objet de
déterminer si le montant prélevé au titre des dépenses d’appui aux programmes
correspond aux coûts des services administratifs fournis par l’ONU au
secrétariat de la Convention. Les conclusions de cet examen seront communiquées
à l’Assemblée générale et à la Conférence des Parties en 1997 et prises en
compte dans le projet de budget de la Convention pour 1998-1999.

C. Services de conférence

39. Dans sa décision 14/CP.1, la Conférence des Parties a également prié
l’Assemblée générale, compte tenu des liens institutionnels entre le secrétariat
de la Convention et l’ONU ainsi que du grand nombre d’États qui sont Parties à
la Convention, de décider d’imputer sur le budget-programme ordinaire de l’ONU
le coût des services de conférence occasionné par les sessions de la Conférence
des Parties et de ses organes subsidiaires, tant que les dispositions
institutionnelles approuvées par la Conférence et décrites au paragraphe 34
ci-dessus resteraient en vigueur. À cet égard, il faut rappeler que, par sa
résolution 49/120, l’Assemblée a décidé d’inscrire au calendrier des conférences
et réunions de 1994-1995 les sessions des organes subsidiaires de la Conférence
des Parties que la Conférence pourrait vouloir réunir en 1995. En attendant
l’examen de cette demande par l’Assemblée, le coût des services de conférence a
été exclu du budget de la Convention pour l’exercice 1996-1997, qui a été
approuvé par la Conférence des Parties dans sa décision 17/CP.1.

40. Au moment de la première session de la Conférence des Parties, il a été
estimé que la Conférence et ses organes subsidiaires nécessiteraient des
services de conférence complets pendant six semaines de réunions en 1996 et
quatre semaines en 1997, soit au total 10 semaines pour l’exercice biennal. Par
la suite, compte tenu du volume de travail découlant des décisions de la
Conférence des Parties, notamment de la décision d’engager des négociations sur
un protocole ou un autre instrument juridique, l’Organe subsidiaire de mise en
oeuvre a fait valoir qu’il serait prudent de prévoir deux semaines de réunions
de plus en 1997, portant ainsi le total pour l’exercice biennal à 12 semaines 26.

41. Le Secrétaire général transmet à l’Assemblée générale cette demande de la
Conférence des Parties, telle qu’elle a été complétée par l’Organe subsidiaire
de mise en oeuvre, et invite l’Assemblée à se prononcer à ce sujet à sa
cinquantième session. Il convient de remarquer que le projet de
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budget-programme de l’ONU pour 1996-1997 ne prévoit pas de crédits concernant
les services de conférence à assurer pour les sessions de la Conférence des
Parties et de ses organes subsidiaires. Une estimation du coût des services de
conférence découlant de la demande de la Conférence des Parties figurera dans un
additif au présent rapport.

D. Procédures financières : transfert du solde
des fonds extrabudgétaires

42. Dans sa décision 15/CP.1, la Conférence a également adopté les procédures
financières pour la Conférence des Parties, ses organes subsidiaires et son
secrétariat, et a adopté un barème indicatif en tant que base des contributions
des Parties pour 1996 et 1997.

43. Conformément aux procédures financières, le budget de la Convention est
établi par le chef du secrétariat de la Convention et adopté par la Conférence
des Parties. Les ressources de la Conférence des Parties comprennent les
contributions versées chaque année par les parties en fonction d’un barème
indicatif, d’autres contributions volontaires versées par les parties et le
solde non engagé des crédits ouverts pour des exercices précédents et des
recettes accessoires. Dans un premier temps, deux fonds seront créés par le
Secrétaire général de l’ONU et gérés par le secrétariat de la Convention afin
d’administrer les ressources de la Conférence des Parties : un fonds général
destiné à couvrir toutes les dépenses du budget des services administratifs de
la Convention, auxquels les parties verseront leurs contributions en fonction
d’un barème indicatif approuvé, et un fonds spécial destiné à appuyer la
participation aux travaux de la Conférence des Parties et de ses organes
subsidiaires des représentants des pays en développement parties à la
Convention, en particulier les pays les moins avancés ou les petits pays
insulaires en développement, et d’autres parties qui sont les pays en
transition. Sous réserve de l’approbation de la Conférence des Parties, le
Secrétaire général de l’ONU peut créer d’autres fonds. Il est ainsi envisagé de
créer un fonds destiné à financer des activités n’entrant pas dans le cadre du
budget des services administratifs 27.

44. En ce qui concerne ces fonds, il convient de rappeler que, dans une note du
5 avril 1995 sur le soutien administratif au secrétariat de la Convention, le
Secrétaire général a évoqué la possibilité de transférer aux nouveaux fonds
d’affectation spéciale qui seront établis pour la Conférence des Parties le
solde des fonds d’affectation spéciale créés en application des paragraphes 10
et 20 de la résolution 45/212 de l’Assemblée générale. Le transfert des soldes
non engagés au 31 décembre 1995 était prévu dans la décision 17/CP.1 de la
Conférence des Parties relative au budget de la Convention. En conséquence, le
Secrétaire général a l’intention de transférer, à la fin de 1995, au nouveau
fonds spécial consacré à la participation le solde du fonds créé en application
du paragraphe 10 de la résolution 45/212, et au fonds qui servira à couvrir
toutes les dépenses au titre du budget des services administratifs de la
Convention le solde du fonds créé en application du paragraphe 20 de la
résolution 45/212.
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E. Dispositions financières transitoires

45. La phase initiale des nouvelles dispositions relatives au secrétariat de la
Convention et à la réinstallation de celui-ci à Bonn risque de donner lieu à des
problèmes de transition. Les services compétents du Secrétariat de l’ONU
contribueront à aider le Secrétariat de la Convention à surmonter ses
difficultés. Cependant, la question de la transition financière mérite d’être
examinée avec une attention particulière.

46. Le budget de la Convention approuvé par la Conférence des Parties pour
l’exercice biennal 1996-1997 prendra effet à partir du 1er janvier 1996. À cet
égard, le Secrétaire général a pris acte du paragraphe 8 des procédures
financières de la Conférence des Parties, qui stipule que chaque Partie informe
le chef du secrétariat de la Convention, avant le 1er janvier de chaque année,
de la contribution qu’elle envisage de verser pour l’année considérée et de la
date à laquelle elle prévoit de payer cette contribution. Le paragraphe 8
stipule en outre que les contributions sont dues le 1er janvier de chaque année
civile.

47. Étant donné que les dispositions relatives au secrétariat intérimaire
prévues dans le budget-programme de l’ONU viennent à expiration à la fin de
l’exercice biennal en cours, et que certaines parties pourraient avoir besoin de
plus de temps pour accomplir les formalités nécessaires qui leur permettront de
verser leurs premières contributions au budget de la Convention, celui-ci risque
de connaître certains problèmes initiaux de trésorerie, à moins que les parties
ne versent par anticipation des contributions avant le 1er janvier 1996.

F. Nomination du chef du secrétariat de la Convention

48. Dans sa décision 14/CP.1, la Conférence prie notamment le Secrétaire
général de nommer le chef du secrétariat de la Convention après avoir consulté
la Conférence des Parties par l’intermédiaire de son bureau, de lui conférer le
titre de secrétaire exécutif et de lui confier un mandat de trois ans commençant
le 1er janvier 1996. À cet égard, la Conférence a prié la Présidente de la
Conférence des Parties de consulter le Secrétaire général au sujet du niveau de
la rémunération du chef du secrétariat de la Convention en tenant compte des
propositions faites pendant les consultations sur le budget de la Convention,
susceptibles d’être revues à sa troisième session. Des consultations sont en
cours à ce sujet.

49. Comme l’indique le Secrétaire général dans sa note du 5 avril 1995 23, le
chef du secrétariat de la Convention rendra compte à la Conférence des Parties
de la mise en oeuvre des politiques et du programme de travail approuvés par la
Conférence, et au Secrétaire général, en sa qualité de plus haut fonctionnaire
de l’Organisation, de l’application des règles de gestion financière et du
règlement financier ainsi que du Statut et du Règlement du personnel de l’ONU,
notamment. Dans l’exercice des responsabilités susmentionnées, le chef du
secrétariat de la Convention fera rapport au Secrétaire général par
l’intermédiaire du Secrétaire général adjoint à l’administration et à la gestion
pour ce qui est des questions administratives et budgétaires, et par
l’intermédiaire du Secrétaire général adjoint à la coordination des politiques
et au développement durable pour les autres questions.
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V. CONCLUSIONS

50. Alors que le développement durable est plus que jamais une tâche
prioritaire pour la communauté internationale, il est encourageant de constater
que le débat mondial concernant la question des changements climatiques a
rapidement évolué. I l y a seulement 10 ans que l’Assemblée générale a placé au
centre des préoccupations internationales le problème du réchauffement de la
planète et de l’incidence de celui-ci sur le climat. Trois années à peine se
sont écoulées entre les premières négociations et l’entrée en vigueur de la
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. À présent,
la Conférence des Parties a fixé un délai légèrement supérieur à deux ans pour
l’adoption d’un nouvel instrument juridique visant à renforcer la Convention.
Il convient de ne pas laisser s’affaiblir cet élan.

51. À cet effet, il convient d’espérer qu’il sera donné suite aux demandes
d’appui à la Convention-cadre sur les changements climatiques qui sont adressées
à l’Assemblée générale dans le présent rapport.
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